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 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : DADDI NOUNOU Prénom :  Aissa 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE  

Matricule : 39531518 Moyenne du Bac : 15.57 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ghardaia 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité  

Niveau : 2 Année 

Motif : Echec en 2ème Année CP 

 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 
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Conférence Régionale des Universités 
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 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : BOUMGHAR Prénom :  Houssam 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : M  

Matricule : 31062414 Moyenne du Bac : 15.16 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tizi Ouzou 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 1 Année 

Motif : Echec en 1ère Année CP 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : YAKOUB Prénom :  Fedoua 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE  

Matricule : 32478003 Moyenne du Bac : 15.42 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 2 Année 

Motif : Echec en 2ème Année CP 

 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : ZEIREG Prénom :  Samah Selsabil 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE  

Matricule : 39250319 Moyenne du Bac : 15.98 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Djelfa 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 2 Année 

Motif : Echec en 2ème Année CP 

 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : KADRI Prénom :  Salas 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE  

Matricule : 33082116 Moyenne du Bac : 15.92 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Bejaia 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 3 Année 

Motif : Echec au Concours 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : SI HADJ Prénom :  Mohand Fodil 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE  

Matricule : 31126408 Moyenne du Bac : 15.8 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tizi Ouzou 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 3 Année 

Motif : Echec au Concours 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : SI BACHIR Prénom :  Amel 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE  

Matricule : 31150807 Moyenne du Bac : 15.86 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tizi Ouzou 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 3 Année 

Motif : Echec au Concours 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : KHELIFI Prénom :  Fatima Zohra 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : TM  

Matricule : 32460710 Moyenne du Bac : 16,00 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 3 Année 

Motif : Echec au Concours 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : LASCRI Prénom :  Mohammed Farouk 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE  

Matricule : 39031103 Moyenne du Bac : 15.31 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Laghouat 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 1 Année 

Motif : Echec en 1ère Année CP 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : MAHMOUDI Prénom :  Adel 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM  

Matricule : 33232107 Moyenne du Bac : 15.57 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Bouira 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 1 Année 

Motif : Echec en 1ère Année CP 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : BOUREKIZA Prénom :  Aya Douae 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE  

Matricule : 32496003 Moyenne du Bac : 16.51 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité  

Niveau : 3 Année 

Motif : Echec au Concours 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : HAMTTAT Prénom :  Assia 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE  

Matricule : 37554014 Moyenne du Bac : 15.18 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 1 Année 

Motif : Non Satisfait de l'Orientation 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : LEMDANI Prénom :  Ikram 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE  

Matricule : 32358213 Moyenne du Bac : 16.24 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Medea 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 1 Année 

Motif : Non Satisfait de l'Orientation 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : GUENNANE Prénom :  Rami Yanis 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE  

Matricule : 31221305 Moyenne du Bac : 15.11 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Alger 3 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 1 Année 

Motif : Non Satisfait de l'Orientation 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 



Ministère de l’Enseignement Supérieur 
Et de la Recherche Scientifique 

 
 

Conférence Régionale des Universités 
du Centre 

 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 
République Algérienne Démocratique Et Populaire 

 
 

 
 

 
 

 

Conférence Régionale des Universités de Centre  
Siège : Université Ben Youcef Ben Khedda – Alger 1  -  2 Rue Didouche Mourad, Alger Centre 16000 
Fix/  021637723   Fax/ 021637765 
E-mail/ secret.cruc2023@univ-alger.dz  / secret-cruc@mesrs.dz  
 

 وزارة التعليم العالي والبحث العلمي
 

 الندوة الجهوية لجامعات الوسط  

Alger 1 –  1الجزائر  
  

DECISION DE RÉORIENTATION 
 
 Vu l’arrêté n°13 du 08 janvier 2017 portant modalités d’accès, inscription, réinscription, orientation et 

réorientation dans l’école supérieure, 
 Vu la note n°462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général des Enseignements et de la 

Formation Supérieurs, portant procédure de réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
 Et sur la base des listes des étudiants à réorienter des classes préparatoires au titre de l’année 2024/2025. 

 

Le Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre atteste que l’étudiant(e) : 
 
 

NOM : METRITER Prénom :  Dhikra Wissal 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE  

Matricule : 32529203 Moyenne du Bac : 15.76 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC /   

Niveau : 1 Année 

Motif : Non Satisfait de l'Orientation 
 
 

Ou dans un autre parcours de formation proposé par l’établissement d’accueil selon les places pédagogiques 
disponibles et conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard le 15 octobre 2024. 
 

N.B : Cette décision doit être classée dans le dossier de l’étudiant 

 

FARES MOKHTARI 
Recteur de L’université Ben Yousef Ben Khedda Alger 1 
Président de la Conférence Régionale des Universités de Centre 

 

Fait à Alger le  :  29-09-2024 


